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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

communautés d'agglomération et communautés de communes
Question écrite n° 40950

Texte de la question

M. Yves Censi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la réforme de l'État, de la
décentralisation et de la fonction publique, chargée de la décentralisation, sur l'intégration des communes de
Baraqueville, Manhac et Camboulazet à la communauté d'agglomération du Grand Rodez au 1er janvier 2014.
Ces trois communes quitteront donc la communauté de communes du Pays Baraquevillois, laquelle ne se verra
plus constituée que de sept communes. Dès lors, les maires de ces sept communes sont particulièrement
inquiets, non seulement quant à la répartition de la dette entre ces deux collectivités, mais également en ce qui
concerne l'évaluation des actifs transférés (zones d'activité, déchetterie,...), le transfert du personnel et bien
entendu les modalités financières de ces transferts permettant de garantir la survie de la future communauté de
communes ainsi réduite. Compte tenu des délais extrêmement brefs avant cette intégration qui doit intervenir le
1er janvier prochain, il lui demande de bien vouloir intervenir auprès du Préfet de l'Aveyron pour qu'il
communique au plus vite les éléments d'information propres à appréhender le nouveau périmètre de la
communauté de communes du Pays Baraquevillois. Dans le cas où cette situation ne trouvait pas d'issue
favorable, il lui demande quelle est sa position quant à la possibilité de reporter l'intégration des trois communes
de la Communauté de communes du Pays Baraquevillois à la communauté d'agglomération du Grand Rodez.

Texte de la réponse

A la date du 1er janvier 2014, le périmètre de la communauté d'agglomération (CA) du Grand Rodez a été
étendu aux communes de Baraqueville, Manhac et Camboulazet, alors membres de la communauté de
communes (CC) du Pays Baraquevillois, par arrêté du préfet de l'Aveyron en date du 22 avril 2013. Ces trois
communes ont par la suite délibéré en faveur de leur retrait de la CA du Grand Rodez et ont été de nouveau
intégrées, à leur demande, à la CC du Pays Baraquevillois, par arrêté préfectoral en date du 8 juin 2015, ayant
pris effet le 1er janvier 2016. A l'occasion de la mise en œuvre des nouveaux schémas départementaux de
coopération intercommunale (SDCI), dans le cadre de la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle
organisation territoriale de la République (NOTRe), le SDCI arrêté par le préfet de l'Aveyron le 24 mars 2016, a
prévu la fusion des CC du Pays Baraquevillois et du Naucellois, avec extension aux communes de Calmont,
Cassagnes-Bégonhes et Sainte-Juliette-sur-Viaur. C'est dans ce contexte de mise en œuvre du SDCI que le
préfet a pris un arrêté de projet de fusion-extension en date du 7 avril 2016, conforme à son schéma. Les
communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés ont alors été consultés
sur le projet de périmètre et ont disposé d'un délai de 75 jours pour rendre un avis. A l'issue de ce délai, les
conditions de majorité fixées par la loi NOTRe ayant été obtenues, le préfet de l'Aveyron a alors pris un arrêté
définitif de périmètre en date du 2 novembre 2016, portant création au 1er janvier 2017 de la CC « Pays Ségali
», issue de la fusion de la CC du Pays Baraquevillois et de la CC du Naucellois, avec extension aux communes
de Calmont, Cassagnes-Béghonhes et Sainte-Juliette-sur-Viaur.
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